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Séance du 27 février 2025 

Date de la convocation :  

20 février 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq et le 27 février, 

l’assemblée régulièrement convoquée s’est réunie sous la 

présidence de Mme le Maire, Joëlle SCHWOB. 

 
ꝍ Membres en exercice : 14 

ꝍ Présents : 11 

ꝍ Votants : 13 

ꝍ Pour : 13 

ꝍ Contre : 0 

ꝍ Abstention : 0 

 

Présents : SCHWOB Joëlle, LETOURNEAU Pascale, FROST Georges, 

PHILIPPE Agnès, MOUGEOT Jeanine, DESBOIS Jocelyne, RITTER 

Claude, PRUDHON Fabrice, FEVRE Franck,  

MERLE Christelle, CHANTEPERDRIX Guy  

Représentés : CLEMENT Benoit par PHILIPPE Agnès, FROST Daniel 

par FROST Georges,  

Excusés : LEGRAND Valérie 

Absents : -- 

 

Secrétaire de séance : Claude RITTER 
 

 

DE-011-2025 
Tarifs de bois – vente grumes et bois de chauffage :  

 

 

Considérant la bonne gestion du parc communal,  

Considérant le nombre d’arbres tombés à la suite des différents coups de vent passés,  

 

M. Frost Georges propose une vente en grumes de certaine essence de bois ainsi que la vente en bois de 

chauffage,  

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, 

 
FIXE le prix de vente en grume à 90 € le m3 pour les essences d’érable et de frêne ; à 30 € le m3 pour les 

essences de pin et de douglas,  

FIXE le prix du bois de chauffage à 50€ le stère (scié, fendu, prêt à bruler mais non livré, à retirer sur place) 

 

 

 

 

Mme Le Maire, Joëlle SCHWOB 

La secrétaire de séance, M. Claude RITTER 

 

 


